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PROCÈS VERBAL 
de l’assemblée générale du samedi 24 janvier 2026 

 
 
Présents : Sandra FAUCHER, Aurore LANGUIN, Serge LAMBERT, Grégoire NAVEZ 

(membres du bureau) 
 
 Jean-Paul CHATAUR, Josiane LAMBERT (membres actifs) 
 

Marie-Claire et Daniel BROUSSE, Béatrice et Serge LEFEBVRE (représentants de 
la commune) 
 

Excusés : Chrystelle BIDAULT, Nicolas BERGES, Maryse et Didier CHASTANG 
 
 
 
INTRODUCTION 
 

Aurore souhaite la bienvenue et remercie l’assistance de leur présence. 
 

L’ensemble des collégiens (Aurore, Sandra, Grégoire, Nicolas, Serge et Benjamin), des 
membres actifs (Josiane et Jean-Paul), des bénévoles, des participants aux événements 
et activités proposés ; sans oublier Alain GARENNE pour les dons issus de ses ateliers, 
Anne-Marie GOUTTENÈGRE (pour la dernière année) et bien sûr la Municipalité sont 
remerciés. 
 

Pour finir, elle expose l’ordre du jour de l’assemble générale. 
 
 
I/ RAPPORT MORAL 
 

Ä C’est donc au nombre de 8 membres actifs dont 6 collégiens que le défi a été relevé 
pour proposer et assurer les 7 événements du calendrier 2025. L’équipe s’est 
ponctuellement renforcée par les soutiens (= bénévoles) qui ont répondu présents à 
chacune des sollicitations du Collège et des membres actifs. 
 



Ä Une deuxième année de fonctionnement sous la forme d’un Collège solidaire qui est 
concluante et satisfaisante. Il est constaté que le rythme des rendez-vous est maintenu 
malgré une équipe réduite qui ne demande qu’à grossir grâce à de nouvelles adhésions. Les 
nouveaux habitants de la commune seront contactés. On espère que certains rejoindront 
avec plaisir la troupe. 
 
 
II/ RAPPORT D’ACTIVITÉS 
 

Sandra présente ce rapport qui décrit l’ensemble des activités prévues, réalisées et 
initiées par le Comité des fêtes « Ramène ta Prune ». 
 

Ä Troc aux graines et aux plants (samedi 22/03) 
Cette année, la cinquième édition de la bourse d’échange de graines et de plants a été 
agrémentée par une balade gourmande conduite par Raphaël SAGLIER de l’association 
« Goûteuses mauvaises herbes ». Plus de vingt participants se sont retrouvés à 9h30 
autour d’un café pour une balade de 2 heures non loin du centre-bourg pour découvrir les 
plantes comestibles sauvages locales. La promenade s’est poursuivie par un casse-croûte : 
soupe bien chaude pour se réchauffer suivie d’une dégustation de cuisine sauvage 
préparée par Raphäel. L’après-midi, troqueuses et troqueurs sont venus nombreux pour 
échanger et découvrir les productions et les savoir-faire des uns et des autres. Buvette 
et goûter étaient bien sûr assurés. 
 

Ä Concours de belote (vendredi 11/04) 
Une faible participation (16 équipes) due à l’organisation d’un autre concours sur le 
territoire mais toujours une bonne ambiance. Comme d’habitude, chaque participant est 
reparti avec un lot. Buvette, tourtous et crêpes sont toujours aussi appréciés. 
 

Ä Fête d’été (samedi 28/06) 
Une belle journée bien remplie avec au programme des festivités : 

- Matin : concours de pêche à l’étang de La Gane avec casse-croûte et récompense 
pour chaque pêcheur, enfants comme adultes. Pour information, il n’y a pas eu de 
lâcher de truites cette année car l’eau était trop chaude ; ce qui explique que 
certains ne sont pas restés. 

- En fin d’après-midi : concert jazz assurée par les Champrunois, Zoé DADSON et 
Sylvain BROUSSE, suivi d’un repas 100% Comité (barbecue et pomme de terre à la 
cendre) pour une centaine de convives qui s’est conclu par une soirée animée par 
DJ Fred. 

 

Ä Concert chorale (samedi 30/08) 
Fin août, l’église de la commune a accueilli la chorale Les Goualeurs de Paludate, un 
groupe vocal et instrumental de neuf chanteurs venus de Bordeaux. Le public fut 
conquis par leur bonne humeur et surtout leur récital éclectique de chants venus d’ici et 
d’ailleurs (France, Amérique latine, Canada, Afrique, Espagne), très souvent mis en 
scène, mais aussi des compositions originales. 



Pour joindre l’utile à l’agréable, le Comité des fêtes « Ramène ta Prune », partenaire de 
la soirée, proposait à l’entracte de quoi se désaltérer et se restaurer avec un grand 
choix de tartes salées faites maison. 
La troupe s’est produite gratuitement. Un chapeau était à disposition du public pour 
rémunérer la prestation des artistes. Le Comité, de son côté, a offert un repas froid 
aux chanteurs à l’issue du concert dans la salle polyvalente de la commune. 
 

Ä Fête votive (dimanche 21/09) 
Toujours très plébiscitée, on a encore dénombré 140 réservations. Rien de tel ensuite 
pour la digestion que de faire un petit de danse. Comme à son habitude, l’orchestre Patrice 
RIVIÈRE a assuré l’animation musicale. Il est déjà réservé pour 2026. 
 

Ä Fête de l’automne (dimanche 26/10) 
La météo fraîche et humide n’a pas empêché les visiteurs de répondre présents à la 
quatrième édition de la fête de l’automne. Ils sont venus déguster le traditionnel jus de 
pomme fraîchement sorti du pressoir artisanal. Cette année, Raphaël de l’association 
« Goûteuses mauvaises herbes » proposait un cidre sauvage servi tiède. 
Parallèlement, un petit marché d’artisans et de producteurs locaux installé au sec dans 
la salle des fêtes ; sans oublier « La Roulotte Gourmande » qui proposait des pizzas et 
des gâteaux pour se restaurer le midi. 
 

Ä Repas Téléthon (dimanche 7/12) 
La saison se termine par le traditionnel repas financé par les communes de Champagnac-
la-Prune, Gumont, La Roche Canillac et organisé par leur Comité des fêtes respectif. Près 
de 90 personnes se sont retrouvées à la salle polyvalente de la commune pour déguster 
une carbonade flamande. La participation et la solidarité de tous ont permis de récolter 
2 050€. La totalité de la somme a été versée à l’AFM Téléthon. 
Il est précisé que seule la salle de Champagnac permet d’accueillir un nombre assez 
important de personnes pour un tel événement. De ce fait, le repas sera, les années à 
venir, champrunois. 
 
 
III/ RAPPORT FINANCIER 
 

Ä Présentation du bilan comptable 2025 par Grégoire NAVEZ 
 

 Crédit Débit 
Don – Subvention 
Mairie 
Téléthon 
 

 
550,00 € 

 
 
 

100,00€ 
 

Manifestations 
Ateliers « Parlons santé » 
Troc aux graines et aux plants (mars) 
Belote (avril) 
Fête d’été (juin) 

 
85,20 € 

 
 
 

 
 

261,40 € 
204,84 € 
813,75 € 



Concert chorale (août) 
Fête votive (septembre) 
Fête de l’automne (octobre) 

 
697,73  

 
 

79,29 € 
 

81,70 € 

Frais de fonctionnement 
Assurances 
Consommables 
Cotisations membres 
Frais bancaires 
 

 
 
 

9,00 € 
59,30 € 

 
128,18 € 
111,78 € 

 
 

Investissement 
Matériel 
 

 
 

 
199,70 € 

Total : 1 401,23 € 1 980,64 € 
Solde : - 579,41 € 

 

Fin 2024 : 9 461,47 € (9 169,17 € sur le compte courant / 292,30 € en caisse) 
Fin 2025 : 8 882,06 € (8 394,06 € sur le compte courant / 488 € en caisse) 

 
Ä Présentation du budget prévisionnel 2026 (sur la base des événements programmés à 
ce jour) par Grégoire NAVEZ 
 

Don – Subvention 
 

Don Téléthon 
Mairie 

- 100,00 € 
550,00 € 

Manifestations Coinche (février) 
Troc aux graines et aux plants (mars) 
Belote (avril) 
Fête d’été (juin) 
Fête votive (septembre) 
Fête de l’automne (octobre) 
Concert 
 

200,00 € 
60,00 € 

200,00 € 
400,00 € 
300,00 € 

60,00 € 
60,00 € 

Frais de 
fonctionnement 

Assurances 
Consommables 
Cotisations adhérents 
Frais bancaires 
Repas des membres et soutiens 
 

- 175,00 € 
- 245,00 € 

25,00 € 
- 135,00 € 
- 500,00 € 

Investissement 
 

Matériel - 700,00 € 

 
Remarque : il est envisagé de revoir à la hausse (légère) le prix des consommations et 
pourquoi des repas tout en restant, bien sûr, raisonnable. 
 
 
IV/ APPROBATION DES RAPPORTS 
 

Les rapports moral, d’activités et financier sont approuvés à l’unanimité. 



 
 
V/ MONTANT DE LA COTISATION ANNUELLE 
 

Selon les statuts, chaque membre actif doit s’acquitter d’une cotisation annuelle dont le 
montant est fixé lors de l’assemblée générale. 
La cotisation annuelle 2025 de 1€ est reconduite pour l’année 2026. 
Il est précisé que chaque membre actif ne paie toujours que 50% des boissson, repas et 
autres consommations. 
 
 
VI/ PROGRAMME PRÉVISIONNEL DES MANIFESTATIONS 2026 
 

Les dates sont retenues mais rien n’est figé quant au nombre de manifestations et à leur 
contenu. 
 
Ä Samedi 28/02 : Coinche à 20 heures 
Ä Samedi 28/03 : Troc aux plants et aux graines 
(horaire à confirmer en fonction de la formule retenue) 
Ä Vendredi 17/04 : Concours de belote à 20 heures 
Ä Samedi 27/06 : Fête d’été (matin + soirée) 
Ä Dimanche 27/09 : fête votive à 12 heures 
Ä Dimanche 24/10  : fête de l’automne à 10 heures 
 

+ Repas du Téléthon des trois communes courant décembre 
 
Sont évoqués d’autres événements tels qu’un voyage ou encore une soirée à thème au mois 
de janvier. 
 
 
VI/ ÉLECTION DU COLLÈGE 
 

Ä Démission du Collège 
 
Ä Nouvelles adhésions des membres actifs 
Nicolas BERGES, Sandra FAUCHER, Serge et Josiane LAMBERT, Aurore LANGUIN, 
Béatrice LEFEBVRE, Grégoire NAVEZ 
 
Ä Soutiens 
Marie-Claire et Daniel BROUSSE, Maryse CHASTANG, Jean-Paul CHATAUR, Anne-Marie 
GOUTTENEGRE, Serge LEFEBVRE 
 
Ä Présentation des candidatures collégiens et élection du nouveau Collège 
À main levée et à l’unanimité sont élus : Sandra FAUCHER, Serge LAMBERT, Aurore 
LANGUIN, Béatrice LEFEBVRE, Grégoire NAVEZ 
 



 
VIII/ QUESTIONS DIVERSES 
 

Ä 1 personne référente sur chaque manifestation à prévoir en amont pour soulager 
l’ensemble de l’équipe quant à l’organisation et la logisitique 
 

Ä Soulagement des tâches administratives : 
- Binôme banque : Béatrice et Grégoire 
- Binôme secrétariat : Aurore et Sandra 

 
 
Séance levée à 12h20 
 

Champagnac-la-Prune, le 27/01/2026 
Le Collège solidaire 

 
Sandra FAUCHER – collégienne – le 27/01/2026 

 


